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Arrete portant tarification annee 2022
Du Dispositif des Mineurs Non Accompagnes
a Challes Les Eaux, 54 chemin Saint-Vincent

gere par 1'association de la Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence des Savoie.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu Le code de Faction sociale et des families ;

«

Vu L'arrete du Departement de la Savoie du 03 janvier 2020 portant autorisation de fonctiomiement

du « Dispositifdes Mineurs non accompagnes » gere par 1'association Sauvegarde de 1'Enfance et

de 1'Adolescence des Savoie, situee 177 avenue du Comte vert a Chambery;

Vu L'arrete du Departement de la Savoie du 04 mat 2021 portant modification de 1'autorisation de

fonctionnement du «Dispositif des M:ineurs Non Accompagnes» gere par 1'association
Sauvegarde.de PEnfance et de 1'Adolescence des Savoie, situe 177 avenue du Comte Vert a

Chambery ;

Vu La deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 17 decembre 2021 fixant 1'objectif
annuel d'evolution des depenses en application de Particle L. 313-8 du code de 1'action sociale et

des families ;

Vu Le courrier transmis Ie 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualite pour representer
1'association de la Sauvegarde de 1'enfance et de 1'adolescence des Savoie, 177 avenue du Comte

Vert a Chambery, a adresse ses propositions budgetaires et leurs annexes pour 1'exercice 2022 ;

Vu La proposition de modification budgetaire transmise par courrier du president du Conseil

departemental de la Savoie en date du 21 janvier 2022 ;

Vu Les observations exprimees par la persorme ayant qualite pour representer 1'association de la
Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence des Savoie par courrier en date du ler fevrier 2022;



Vu La notification de decision d'autorisation budgetaire transmise par courrier du president du Conseil

departemental de la Savoie ;

Sur proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du Departement;

ARRETE

Article 1 - Pour 1'exercice budgetaire 2022, les recettes et les depenses previsionnelles du Dispositif
des Mineurs Non Accompagnes sont autorisees comme suit:

Hfineurs Non Accomvasnes

Depenses

Recettes

Groupes fonctionnels

Groupe I - Depenses afferentes a 1'exploitation

courante

Groupe II - Depenses afferentes au personnel

Groupe III - Depenses afferentes a la structure

Groupe I - Produits de la tarification

Groupe II - Autres produits relatifs a 1'exploitation

Groupe III - Produits financiers et produits non

encaissables

Montants en euros

533 940,00

1 925 944,00

898 860,36

3 350 089,36

0,00

1 770,00

Total en euros

3 358 744,36

3 351 859,36

Article! Pour 1'exercice budgetaire 2022, les produits de la tarification du groupe 1 precises a
Particle 1 sont calcules avec les reprises du resultat excedentaire disponible pour un
montant de 6 885,00 €.

Article3 A compter du ler septembre 2022, date d'effet. Ie tarif des prestations du service des

Mineurs Non Accompagnes, gere par 1'association « Sauvegarde de 1'Enfance et de
1'adolescence des Savoie » est fixe comme suit:

Mineurs non accompagnes 78,80

Article 4 Pour 1'exercice budgetaire 2023, la tarification an-etee aux articles 1 et 2 ci-dessus prolonge

ses effets au-dela de 1'annee 2022, sur les premiers mois de 1'annee 2023, jusqu'a la

parution du prochain arrete de tarification, soit Ie prix dejoumee suivant:

Mineurs non accompagnes 84,28

qui correspond au tarifqui aurait ete applicable au lerjanvier 2022 si 1'an-ete de tarification

avait ete pris avant cette date.

Article 5 - Une ampliation du present arrete sera notifiee a 1'etablissement conceme.

Article 6 - Les recours diriges contre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie tribunal
inten-egional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon sis - Palais desjuridictions -1 84
rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa notification.
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Article 7 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice generale
adjointe du Pole social du Departement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de
1'execution du present arrete qui sera :

- publie sur Ie site Internet du Departement de la Savoie;

insere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall d'accueil de
1'Hotel du Departement.

Chambery, 1c ' 8 AOU1 2022
Le President du Conseil departemental
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